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Grippe A H1N1 : 14 cas déjà  confirmés au Sénégal 

Dans une conférence de presse qu�il a tenue ce matin, le ministre de la Santé et de Prévention
médicale Modou Diagne Fada a annoncé la présence de la Grippe AH1N1 au Sénégal. Selon
lui, l�Institut  Pasteur vient de confirmer 14 cas de Grippe AH1N1 dans notre pays dont 7 cas
à Pikine, 6 cas à Diourbel et 1 cas à Touba. Cela, au lendemain du Grand Magal de Touba.

« Les 14 personnes présentent les mêmes symptômes que ceux de la Grippe AH1N1, à a savoir la toux, la grippe,
une forte douleur au niveau des articulations ».

Toutefois, le ministre affirme qu�aucun cas de décès n�a été enregistré parmi ces 14 personnes. D�ailleurs, a dit le
ministre « ils ont été tous traités et rentrés chez eux et qu�aucun nouveau cas n�est signalé ». Il a précisé dans la
foulé comme pour rassurer l�opinion que « la maladie est loin d�être dangereuses ». A l�occasion, il a fait savoir que
des dispositions prises pour barrer la route à la maladie. « Toutes les mesures ont été prises pour arrêter la grippe
H1N1 découverte au Sénégal le jeudi 04 février » a assuré Modou Diagne Fada.

Il a aussi indiqué que  « des médicaments sont disponibles à la pharmacie nationale ». Néanmoins, il a appelé les
populations à la vigilance en les invitant à se rapprocher des services médicaux dès l�apparition des premiers
symptômes de la Grippe AH1N1, à savoir une forte fièvre, une toux aiguë, des douleurs articulaires. Puisque,
précise-t-il, « les soins de ladite maladie sont gratuits ». Et pour éviter à la propagation de la Grippe, le ministre
recommande aux populations de se laver régulièrement les mains avec du savon, de jeter les mouchoirs utilisés
dans les poubelles et d�aérer les lieux d�occupation ».
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